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◼ Motion : des logements pour les habitants de Maignelay-Montigny ! 

Lors du Conseil Municipal qui s’est tenu le 30 
septembre dernier, Monsieur le Maire a exposé aux 
conseillers municipaux que le Conseil Départemental de 
l’Oise, représenté par Mme Sophie LEVESQUE 1ère Vice-
présidente, l’a informé de l’installation prochaine d’un 
foyer d’accueil pour mineurs non accompagnés dans 
les locaux de l’ancienne résidence pour personnes 
âgées, propriété de la SA HLM de l’Oise, avec pour 
gestionnaire, l’association COALLIA. 
 
 Considérant que l’ancienne résidence pour personnes 
âgées, située rue François Mitterrand, est libre de tout 
occupant depuis 2023 et qu’elle compte 21 logements 
 
 Considérant que la SA HLM de l’Oise possède deux 
pavillons situés rue Henri Taurel, démolis en 2023 suite 
à un incendie survenu en 2019, en attente de 
reconstruction et 4 logements incendiés en 2023, situés 
rue du Grand Pré, en attente de réhabilitation 
 
 Considérant que le projet de construction de 15 
logements sur un terrain acquis par la SIP (société 
d’HLM) en 2017, n’a pas abouti malgré le soutien actif 
de la municipalité (révision du PLU) 
 
 Considérant les besoins identifiés en matière de 
logements : 
  → 100 familles sont en attente d’une attribution :  
  77 en demande initiale 
  23 en mutation (vers un logement plus petit 
 ou plus grand) 
 

18 familles pourraient donc obtenir une réponse 
immédiate au sein du parc actuel 
 
 Considérant que ces besoins étaient connus de la SA 
HLM de l’Oise qui avait envisagé la réhabilitation des 
logements de l’ancienne résidence des personnes 
âgées par la transformation d’un certain nombre d’entre 
eux de type 1 en type 2 voire en type 3 
 
Monsieur le Maire rappelle que vivre dans un logement 
décent est un droit fondamental à la ville comme à la 
campagne. 
Il exige que priorité soit donnée aux besoins 
des habitants, de leurs familles et de leurs 
enfants. 
Tous doivent pouvoir trouver un toit décent 
et pour certaines familles quitter un 
logement indigne. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
à l’unanimité et à main-levée par 16 voix pour 
et 6 abstentions (Marie-Christine LOISEL, 
Dominique LEFRANC, Patrick VAUCHELLE, 
Cédric DELAME, Amélie GRIGNON-LECLUZE, 
Stéphanie POCHOLLE) 
 
EXIGE : 
 
❖ la mise à disposition, par la SA HLM de 
l’Oise, de la résidence des personnes âgées, 
rue François Mitterrand, au profit des 
habitants de la commune 
 

❖ la reconstruction des deux pavillons incendiés de la 
SA HLM de l’Oise, rue Henri Taurel 
 
❖ la réhabilitation des quatre logements incendiés de la 
SA HLM de l’Oise, rue du Grand Pré 
 
❖ la réalisation des 15 logements du projet de la SIP, 
rue Antoine Wattellier 
 
INDIQUE que cette motion est adressée à : 
 

 Mme Nadège LEFEBVRE, présidente du Conseil 
Départemental de l’Oise 
 

 Mme Sophie LEVESQUE, 1ère Vice-présidente du 
Conseil Départemental de l’Oise, en charge de l’enfance, 
de la petite enfance et des familles 
 

 Mme Anaïs DHAMY et M. Patrice FONTAINE, 
conseillers départementaux du canton d’Estrées-Saint-
Denis 
 

 Mme Sandrine DE FIGUEIREDO, conseillère 
départementale et présidente de la SA HLM de l’Oise 
 

 M. Edouard DUROYON, directeur général de la SA 
HLM de l’Oise 
 

 Mme Fany RUIN, présidente de la SIP 
 

 M. Alain HERRENG, directeur général de la SIP 
 
PRECISE qu’une copie pour information est 
communiquée à : 
 

 Mme Sylvie VALENTE-LE-HIR, sénatrice de l’Oise 
 

 M. Olivier PACCAUD, sénateur de l’Oise 
 

 M. Alexandre OUIZILLE, sénateur de l’Oise 
 

 M. Edouard COURTIAL, sénateur de l’Oise 
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◼ Règles de stationnement sur la commune 

Nous vous rappelons les différentes règles de 
stationnement sur notre commune. 
 
 Stationnement unilatéral alterné semi-mensuel 
 
Les usagers sont autorisés à stationner du côté impair de 
la rue du 1er au 15ème jour du mois, puis du côté pair de la 
voie du 16ème au dernier jour du mois. Le changement de 
côté doit s’effectuer tous les 15èmes et les derniers jours du 
mois entre 20h30 et 21h00. 
 
Les usagers de la route ne respectant pas ces 
dispositions, s’exposent à une contravention de 2ème 
classe d’un montant de 35 € et à la mise en fourrière, à 
leurs frais, de leur véhicule. 
 
Attention : ce stationnement s’applique également les 
dimanches et les jours fériés. 
 
Ce type de stationnement est 
matérialisé par des panneaux 
(marquage “1.15” dans le coin 
supérieur droit et “16.31” dans le 
coin inférieur gauche) aux 
différentes entrées de la 
commune. Il s’applique donc sur 
l’ensemble des rues de la ville, 
hors lieux où le stationnement 
est interdit par bandes jaunes ou 
d’autres panneaux. 
 
 

 Stationnement bilatéral (des deux côtés) 
 

 ▪ rue du 8 Mai 
 ▪ rue des Terrettes 
 ▪ rue Georges Normand 
 ▪ rue de la Madeleine (sur les emplacements 
 matérialisés) 
 

 Stationnement unilatéral 
 

▪ rue du Général Leclerc (côté impair) 
▪ rue des Tilleuls (côté impair) 
▪ rue Antoine Marminia (côté impair) 
▪ rue Marceau Objois (côté pair) 
▪ rue Jacques Chivot (côté pair) 
▪ rue du Château d’eau (côté pair) 
▪ impasse Saint Amand (côté pair) 

 

 Autres règles à respecter 
 

▪ Stationnement très gênant d’un véhicule motorisé sur un 
trottoir 
Contravention de 4ème classe, amende forfaitaire de 135 € 
 

▪ Arrêt ou stationnement très gênant sur un emplacement 
réservé aux véhicules portant une carte de stationnement 
pour personnes handicapées 
Contravention de 4ème classe, amende forfaitaire de 135 € 
 

▪ Stationnement très gênant d’un véhicule sur un 
emplacement réservé aux véhicules de transports de 
fonds 
Contravention de 4ème classe, amende forfaitaire de 135 € 

E n  br e f . . .  
 

◼ Cérémonies patriotiques 
 

Journée nationale d’hommage à 
tous les « Morts pour la France » 
 

Lundi 11 novembre 2024 à 10h30, 
square de la Paix 

 

Journée nationale d’hommage 
aux « Morts pour la France » 
pendant la guerre d’Algérie et les 
combats du Maroc et de Tunisie 
 

Jeudi 5 décembre 2024 à 11h au 
cimetière rue Marceau Objois puis au 
square de la Paix 
 

◼ Bons et repas pour les Aînés 
 

La distribution des bons d’achat aura 
lieu les 3 et 4 décembre 2024 de 9h30 
à 11h30 et de 14h à 16h, salle Marcel 
Ville. 
 

Le repas se tiendra le 25 janvier 2025. 
 

Un courrier sera envoyé aux 
personnes concernées début 
novembre. 
 

◼ Collecte des sapins de Noël 
 

La collecte aura lieu le mercredi 8 
janvier 2024. 
 

Uniquement les sapins naturels sans 
décorations ni éléments artificiels. 
Déposez votre sapin dans la rue la 
veille au soir. 
 

Renseignements  03 69 12 50 70 

◼ Suite au diagnostic de restauration générale de l’église 
Sainte Marie-Madeleine, il apparait nécessaire dans un 
premier temps, de poser des jauges témoins qui permettront 

de suivre l’évolution de la structure avant d’envisager le 
programme des travaux. Le devis de la société "Les Gars des 

Eaux" d’un montant de 12 270 € HT a été validé. Une demande de 
subvention auprès de la DRAC à hauteur de 40 % va être déposée. 
 

◼ Pour faire suite au diagnostic de sécurité routière qui indique une vitesse 
excessive sur certains axes de la commune et les 
travaux engagés par la commission municipale sécurité 
routière, le conseil municipal a validé l’acquisition d’un 
cinémomètre laser permettant au policier municipal 
d’effectuer des contrôles. Le devis de la société RAS 
Distribution a été validé pour un montant de 4 490 € HT. 
Une demande de subvention à hauteur de 50 % a été 
déposée auprès du Département de l’Oise au titre de l’aide aux communes. 
 

◼ Afin de garantir l’enlèvement des véhicules "tampons", une convention de 
prestations de mise en fourrière et de gardiennage automobile a été 
conclue avec la société Compiègne Auto-Dépannage pour une durée de 5 
ans. 
 

◼ La commission d’appel d’offres a attribué la réalisation des vestiaires au 
stade Minigrip à la société Cougnaud à La Roche-sur-Yon pour un montant 
de 341 346,79 € HT. 
 

◼ Cette commission a également attribué le marché relatif à la fourniture 
de repas en liaison froide pour les restaurants scolaires et les accueils de 
loisirs à la société Convivio-Evo à Bois Himont pour un montant de 79 014 
€ HT. 
 

◼ Un séjour au ski organisé par le service jeunesse aura lieu du 9 au 15 
février 2025 au centre Valcoline d’Allevard (Isère). 
 

Le registre des délibérations est disponible sur le site : 
www.maignelay-montigny.fr 

C’est 
voté ! 
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Bibliothèque municipale - place du Général de Gaulle 
 03 44 78 50 40 
catalogue en ligne : maignelay-montigny.bibli.fr 
Facebook : Bibliothèque de Maignelay-Montigny 
 

Horaires d'ouverture : 
- les mardis de 10h à 12h et de 14h à 18h 
- les mercredis de 10h à 12h et de 14h à 18h 

- les vendredis de 10h à 12h et de 14h à 18h30 
- les samedis de 9h30 à 13h30 
 

Pendant les vacances scolaires : 
- horaires habituels 
- et ouverture également les jeudis de 10h à 12h 
 

Fermeture du mardi 24 décembre 2024 au samedi 4 janvier 
2025 inclus 

◼ Ateliers créatifs 
 

Si vous avez envie de partager un 
moment de création, nous vous 
proposons diverses activités 
manuelles. 
 

La création sera postée sur notre 
page Facebook une semaine 
avant. 
 

C’est gratuit et ouvert à tous ! 
Inscriptions conseillées 
 

Prochains 
rendez-vous : 
 

 20 novembre 
 18 décembre 
 22 janvier 
 

de 10h à 12h et 
de 14h à 17h 
 
 
◼ Matinée jeux de société des 
 tout-petits 
 

Samedi 16 novembre 
de 10h à 11h 
 

Rejoignez-nous 
pour un 
moment 
d’amusement ! 
 
 
◼ Soirée jeux de société 
 

Vendredi 6 décembre à 18h30 
 

En solo, en 
famille ou entre 
amis 
 

Gratuit 
 
 
◼ Lectures de Noël 
 

Samedi 14 
décembre 
à 10h30 
 

Gratuit et 
tout public ! 
 
 
◼ Bébés lecteurs 
 

A partir de 10h30 
 

 18 janvier 
 08 février 
 08 mars 
 05 avril 
 17 mai 
 07 juin 

◼ Exposition interactive : 
 Qui a refroidi Lemaure ? 
 

Votre mission si vous l’acceptez : vous 
glisser dans la peau d’un inspecteur 
adjoint, réunir suffisamment d’indices 
pour élucider le crime ! 
Equipé d’une tablette et d’un casque 
audio, venez vivre une expérience 
immersive ! 
 

Tablette fournie. Si possible, apportez 
votre casque personnel 
 

Du 6 au 30 
novembre 
2024 
 

Durée : 
45mn/1h 
Dès 12 ans 
Gratuit 

◼ Voyage 
 argentique 
 

Samedi 23 
novembre 
de 10h à 12h 
 

Exposition et 
évènement 
photo 

◼ Théâtre d’images : Mon arbre 
 

Vendredi 20 décembre à 18h 
 

Par la compagnie "Des petits pas 
dans les grands" 
Proposé par la Communauté de 
Communes du Plateau Picard en 
partenariat avec le Théâtre du 
Beauvaisis 
 

Histoire en 
Kamishibaï 
Durée : 15 
minutes et 30 
minutes 
d’exploration 
De 0 à 5 ans 
Gratuit 

◼ Retour sur la conférence de M. Patrick Semé 
 

Un grand merci à M. Patrick Semé pour cette 
superbe soirée découverte et partage à la 
bibliothèque le vendredi 11 octobre dernier. 
 

Son expérience dans le domaine du soin 
énergétique a captivé et inspiré le public venu 
en nombre. Ce fut un moment d’échanges riche 
et passionnant. 
 

Merci à tous ceux qui ont participé et contribué 
à la réussite de cet événement ! 

◼ Atelier de l’Avent 
 

En partenariat avec A Fleur de Pot, un 
atelier créatif se tiendra à la 
bibliothèque le samedi 30 novembre à 
partir de 13h30. 
 

Coût de l’atelier : 35 € (demandé le jour 
de l’inscription, au plus tard le 20 
novembre) 
 

Un tirage au sort 
aura lieu afin de 
gagner le 
prochain atelier. 
 

Informations et 
inscriptions : 
 

- A Fleur de Pot 
 03 44 50 61 28 
 

- Bibliothèque 
 03 44 78 50 40 
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Pour ce numéro du Mag Info, nous avons rencontré le Lieutenant Thomas Laheyne, le chef du Centre de Secours de 
Maignelay-Montigny qui a pris ses fonctions en avril 2022. 
 
 
▪ Pouvez-vous vous présenter et évoquer votre parcours professionnel ? 
 

Je suis le Lieutenant Thomas Laheyne, j’ai 50 ans. Après un bac D (mathématiques 
et sciences de la nature), j’ai effectué mon service national au sein de l’Unité 
d’Instruction et d’intervention de Sécurité Civile N°1 de Nogent-le-Rotrou, ensuite j’ai 
souscrit un engagement volontaire en tant que pompier au 6ème Régiment 
d’Hélicoptères de Combat de Margny-les-Compiègne. 
 

Suite à la réussite au concours de Sapeurs Pompiers Professionnels, j’ai été recruté 
par le SDIS de l’Oise et affecté au Centre de traitement de l’Alerte. J’ai ensuite 
poursuivi ma carrière au centre de secours de Ressons-sur-Matz, puis au 
groupement territorial Est. 
 

Suite à ma réussite au concours d’officier, j’ai été affecté au centre de secours 
principal de Compiègne en qualité d’officier de garde, j’ai ensuite postulé pour le 
poste de Chef de centre de Maignelay-Montigny. 
 
▪ Pourquoi avoir choisi de devenir sapeur-pompier ? Que vous apporte ce métier ? 
 

A l’instar de beaucoup de mes collègues, c’est une passion héréditaire. Et 
naturellement j’ai choisi d’en faire mon métier après avoir été jeune sapeur-pompier et sapeur-pompier volontaire. 
C’est un métier qui ne connait pas la routine, avec un esprit de cohésion. 
 
▪ Quelles sont les missions d’un chef de Centre de Secours ? 
 

Le chef de Centre dirige le Centre sous l’autorité du chef de groupement territorial. Il doit s’assurer d’avoir 
quotidiennement un effectif de garde conforme au Règlement départemental. 
Il veille à ce que les personnels suivent les formations annuelles ainsi qu’au suivi médical. Il coordonne l’entretien du 
matériel et du casernement. 
Il gère l’administratif du centre en collaboration avec les services de la Direction départementale. 
 
▪ Quelle est l’activité du Centre de Secours de Maignelay-Montigny ? 
 

L’effectif du CS est composé de 6 sapeurs-pompiers professionnels, 48 sapeurs-pompiers volontaires (dont 10 
personnels féminins) et 1 chien. Le centre a également une section de jeunes sapeurs-pompiers (JSP) composées 
de 5 jeunes. 
 

Le parc matériel est composé de 10 véhicules : 
 - 2 Véhicules de Secours Aux Victimes 
 - 1 Fourgon Pompe Tonne Secours Routiers 
 - 1 Camion-Citerne Feux de Forets 
 - 2 Véhicules Toutes Utilités 
 - 1 Véhicule Cyno 
 - 1 Camionnette Toutes Utilités Léger 
 - 1 Véhicule de Transport de Personnel 
 - 1 VL chef CS 
 

Le nombre d’interventions est à ce jour de 740. Ce nombre est en augmentation de 8 % par rapport à 2023 à la 
même date. 
Le nombre d’interventions se répartit comme suit : 85 % de secours à personnes, 6 % d’accident de la circulation, 5 % 
d’incendie, 4 % d’opérations diverses. 
 
▪ Avez-vous des besoins en recrutement (professionnels, 
volontaires, JSP) ? 
 

Le centre de secours Maignemontois recrute des Sapeurs-
pompiers Volontaires (à partir de 18 ans) toute l’année. 
Contacter le Chef de Centre au 03 44 51 54 30 ou par mail : 
maignelayrecrutementspv@sdis60.fr 
 

Depuis octobre 2024, il y a la possibilité d’effectuer un 
engagement différencié, c’est-à-dire uniquement pour les 
missions de secours à personne (Voir flyer) 
 

Pour les Jeunes Sapeurs-Pompiers, les sélections ont lieu au 
mois de juin pour des jeunes à partir de 15 ans. Le début des 
cours ayant lieu en septembre, le cursus de formation est de 
3 ans. 



Le Mag Info  15  |  Novembre Décembre 2024 Janvier 2025 7 

◼ Travaux réalisés 
 

 Plantations et mise en place de tapis de fleurs pour la saison 
automne-hiver 
 

 Reprises de trottoirs à différents endroits de la commune ; 
notamment à l’angle des rues Antoine Marminia et des Tilleuls, rue 
de Saint Just (derrière le collège) 
 

 Enrobé sur le parking de la Gare (devant l’enseigne Star Dogs) 
 

 Reprises de chaussée rue Henri Taurel 
 

 Mise en place de Stop au croisement des rues François 
Mitterrand et du Général Leclerc, François Mitterrand et Henri 
Taurel, Charles Hainsselin et de Saint Martin 
 

 Changement des dernières ampoules par des dispositifs Led 
 

 Installation de nouvelles prises pour les illuminations de Noël 

▪ Quelles sont les qualités requises pour exercer ce métier selon vous ? 
 

Pour être sapeur-pompier, il faut être un minimum sportif, altruiste, disponible. 
 
▪ Avez-vous une anecdote ou une intervention qui vous a 
particulièrement marquée ? 
 

Une anecdote : Le Château de Maignelay a été le siège de la 
première intervention du BEASP (Bras Elévateur Sur Porteur) dans 
les conditions d’inaccessibilité aux moyens aériens traditionnels. 
L’Oise était le seul SDIS à être doté d’un BEASP. Basé à Clermont, 
c’est un engin sur chenille qui grâce à son faible encombrement 
accède facilement au cours intérieure , voire même à l’intérieur 
d’édifice religieux. 
 

‹‹ C’est un métier qui ne connait pas la routine,  

 avec un esprit de cohésion ›› 
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Durant les vacances d'octobre, l'accueil de loisirs a proposé aux 
enfants 2 semaines dans l'univers d'Halloween. Entre activités 
manuelles et grands jeux, les enfants ne se sont pas ennuyés ! 
 
Une sortie a eu lieu à la 
« Maison de la Pierre » de 
Saint-Maximin au cours de 
laquelle les enfants de 
primaires ont pu s'initier à la 
taille de pierre pendant que les 
plus petits découvraient la 

mosaïque. 
 
Un défilé déguisé a également été proposé aux enfants. 
 
Au total, 110 enfants ont participé aux activités au cours des 
vacances. 
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Informations / contact / réservations : 
 
Service jeunesse 
rue Antoine Marminia 
 
 03 44 78 89 16 
 
jeunesse@maignelay-montigny.fr 
 
     Enfance/Jeunesse Maignelay-Montigny 
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Le service jeunesse  

 

Vous avez 60 ans et plus ? 
 
L’accueil de loisirs de Maignelay-Montigny propose aux personnes âgées de 60 
ans et plus, de recevoir la visite d’enfants devant leur domicile le mercredi 18 
décembre. A cette occasion, les enfants vous remettront une petite création ! 
 
Si vous acceptez de participer, merci de vous faire connaître après du 
périscolaire : 
 

  03 44 78 89 16 
 jeunesse@maignelay-montigny.fr In
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A partir du mardi 12 novembre et jusqu’au 15 décembre, la boite aux lettres du 
Père Noël sera de retour devant le périscolaire ! 
 
Quelque soit ton âge, le Père Noël te répondra si tu penses à bien mettre ton nom 
et adresse. 
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Etat civil 
 
La mairie de Maignelay-Montigny vous propose de faire part de la naissance de votre enfant, de votre mariage, Pacs ou du 
décès de votre proche dans cette rubrique. Afin de respecter votre vie privée, cette diffusion nécessite votre accord. 
Pour cela, il vous suffit de vous rendre en mairie et de remplir le document prévu à cet effet. 

 
Depuis septembre, la commune compte : 
 
  1 Naissance  
 
  1 Pacs  
 
  2 Décès  

◼ Mairie 
 

rue François Mitterrand 
60420 Maignelay-Montigny 
 03 44 51 14 01 
@ mairie@maignelay-montigny.fr 
 

Horaires d’ouverture 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 
09h - 12h / 13h30 - 17h30 
Jeudi : 09h - 12h 
 

◼ Permanence de M. le Maire 
 

Tous les jours de la semaine sur 
rendez-vous  03 44 51 14 01 
 

◼ Permanence logements 
 

Les vendredis de 17h30 à 18h30 et 
sur rendez-vous  03 44 51 14 01 
 

◼ Permanence travaux et 
urbanisme 
 

Sur rendez-vous  03 44 51 14 01 
 

◼ Mission Locale 
 

Permanences sur rendez-vous les 12 
et 26 novembre après-midi 
 03 44 78 72 00 
 

◼ Recensement des jeunes 
 

Les jeunes (garçons et filles) âgés de 
16 ans doivent se faire recenser à 
leur date d’anniversaire. 
Se présenter au secrétariat de Mairie 
avec le livret de famille. 

◼ Fournisseurs d’électricité 

Vous êtes nombreux à vous interroger sur le fait qu’on ne puisse pas 
changer de fournisseur d’électricité. 
 
On vous explique pourquoi. 
 
La Sicae-Oise est une Entreprise Locale de Distribution (ELD). Ces ELD ne 
représentent que 5% de la population française. De ce fait, les fournisseurs 
alternatifs ne s’intéressent pas à ces territoires, préférant se concentrer sur 
les 95% couvert par Enedis. 
 
Ils sont pourtant présents pour les « grands comptes » : quand une grande 
enseigne nationale ou multinationale achète de l’électricité pour l’ensemble 
de ses sites partout sur le territoire national, ces fournisseurs alternatifs 
répondent et parfois, fournissent donc de l’énergie à une entité se trouvant 
sur le territoire d’une ELD... 
 
Le constat est simple : libre concurrence certes, mais il faut surtout une 
rentabilité immédiate. Donc les fournisseurs alternatifs travaillent pour la 
"masse" et pas pour "l’exception"... 
 
Il ne s’agit donc pas d’un blocage de la municipalité ou d’un quelconque 
contrat d’exclusivité passé avec la Sicae-Oise qui empêche les administrés 
de profiter d’une libre concurrence dans ce domaine. 
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◼  UMRAC 
 

 Repas dansant avec Bruno & Giovanni 
Dimanche 17 novembre à 12h15 
Soupe champenoise et ses 3 toasts fraîcheur, pâté en 
croûte Richelieu, pause glacée pomme calvados, joue de 
bœuf en confit pommes dauphine et gratin de choux 
fleurs, brochette de fromages sur sa verdure, fraisier, eau, 
vin rouge, rosé, blanc, café 
Tarif : 40 €. Inscriptions avant le 10 novembre 
 

Renseignements et réservations : 
 - M. Robert Péronnet  03 44 51 15 05 
 - Mme Ricard  03 64 20 55 72 
 - Farida  06 33 93 20 21 
 
◼  Ensemble & Solidaires 
 

 Thé dansant animé par Arnaud Guimard 
Dimanche 1er décembre à 14h30 
Salle Marcel Ville 
Entrée : 10 € 
Pâtisseries et boissons sur place 
 

Renseignements et réservations : 
 - Anne-Marie  06 64 43 09 15 
 - Farida  06 33 93 20 21 
 
◼  Culture - Jeunesse -  Sports 
 

 Brocante des enfants 
Samedi 16 novembre de 10h à 17h 
Salle Marcel Ville 
3 € la table, places limitées 
Jeux, jouets, livres, figurines, peluches, poupées, DVD, 
puériculture, vêtements... 
 
 Parade de Noël 
Dimanche 8 décembre à 17h 
Départ rue de la Gare puis rues Antoine Marminia; du 8 
Mai, de la Madeleine, de Saint Just, et de la Gare 
A l’arrivée salle Marcel Ville, les lutins proposeront photos 
avec le Père Noël, activités, friandises, petite restauration 
 
 Concours de belote 
Dimanche 15 décembre 
Salle du Marmouset 
Inscriptions : 13h / Concours : 14h 
Bons d’achat pour les 5 1ères équipes et lots pour tous 
9 € par joueur 
Buvette et petite restauration sur place 
 
 Réveillon de la Saint Sylvestre 
Mardi 31 décembre à 19h30 
Spectacle Disco-Folies 
Apéritif, pâté en croute, saumon sauce crevettes, trou 
normand, cuisse de pintade farcie sauce fois gras avec 
gratin dauphinois et tomates à la provençale, salade, 
fromage, dessert, café, coupe pétillante, digestif, boissons 
comprises (sauf bières) 
Adulte : 85 €, 6-14 ans : 35 € (entrée au choix, plat, salade, 
fromage, dessert), -6 ans : gratuit (tagliatelles au bœuf 
sauce bolognaise) 
 
 Soirée années 80 
Vendredi 31 janvier 2025 à 21h 
Salle Marcel Ville 
Entrée : 7 € 
Buvette et restauration sur place 
 
 
 

 Concours de belote 
Samedi 1er février 2025 
Salle Marcel Ville 
Inscriptions : 13h / Concours : 14h 
Bons d’achat pour les 5 1ères équipes et lots pour tous 
9 € par joueur 
Buvette et petite restauration sur place 
 
 Thé dansant animé par l’orchestre Intermède 
Dimanche 2 février 2025 de 14h30 à 19h30 
Salle Marcel Ville 
Tarif : 10 € 
Buvette et restauration sur place 
 
Renseignements/réservations pour les manifestations du 
CJS : M. Patrick Vauchelle  06 01 46 47 29 
 

◼  Un avenir pour le château  
 

 1ère Exposition artisanale "Semi Nocturne" de Noël 
Samedi 14 décembre de 15h à 22h 
Salle Familles Rurales, rue Edmond Geffroy, salle de la 
Madone 
Boutiques, animations, danses, délices Gourmands, 
concerts 
Avec la présence du Père Noël 
Buvette et restauration sur place 
Entrée gratuite 
 

Renseignements : 
M. Augustin Ferté  06 10 24 87 39 
 
◼  Crazy Love Country 
 

 Bal Country & Line au profit du Téléthon 
Vendredi 6 décembre 
Salle Marcel Ville 
Ouverture des portes : 19h, bal : 19h30 
Entrée : 5 € 
Petite restauration sur place, sandwich sur réservation 
uniquement (pique-nique interdit) 
Renseignements : Fabrice  07 81 36 76 70 
 
◼  Les Jardins Familiaux de l ’Oise 
 

La section locale des Jardins Familiaux de l’Oise informe 
les jardiniers que le bon de commande de graines 2024-
2025 sera distribué par les moyens habituels (remis 
directement, internet et/ou courrier) vers la mi novembre. 
 

Les cartes 2025 pourront être retirées à réception des 
bons de commande de graines lors de l’une des 
permanences : 
 

▪ Samedi 7 décembre 2024 de 10h à 11h30, à l’Espace 
Duquesnel, rue de Saint Just 
 

▪ Mardis 3 et 10 décembre 2024 de 10h à 11h30, salle 
Euterbe au CCAS, rue Foch à Saint Just en Chaussée 
(entrée près du cinéma Jeanne Moreau) 
 

La carte 2025 permet de pouvoir retirer les commandes de 
graines le jour de l’Assemblée Générale du 23 février 2025 
à 14h30, salle des fêtes de Saint Just en Chaussée, de 
participer à la tombola ce même jour et profiter des 
avantages que nous pouvons leur proposer (par ex : 
réduction chez Gamm Vert Beauvais, Montdidier et Fitz 
James). 
 

Pour tous renseignements complémentaires, contactez le 
Président, M. Jean-Pierre Marchand, 42 rue du Général 
Leclerc à Maignelay-Montigny 
 06 84 05 81 31 
Mail : jfstjustplateaupicard@laposte.net 
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 Du 6 au 30 - Exposition interactive, bibliothèque 
 

 Lundi 11 à 10h30 - Journée nationale d’hommage à tous 
les morts pour la France, square de la Paix 
 

 Samedi 16 à 10h - Brocante des enfants par le CJS, salle 
Marcel Ville 
 

 Samedi 16 à 10h - Jeux de société pour les Tout-petits, 
bibliothèque 
 

 Dimanche 17 à 12h15 - Repas dansant par l’UMRAC, salle 
Marcel Ville 
 

 Vendredi 22 à 20h - Zumba party par la Gymnastique 
Volontaire, salle Marcel Ville 
 

 Samedi 23 à 10h - "Voyage argentique", bibliothèque 
 

 Samedi 30 à 13h30 - Atelier de l’Avent, bibliothèque 
 

 

 Dimanche 1er à 14h30 - Thé dansant par Ensemble & 
Solidaires, salle Marcel Ville 
 

 Jeudi 5 à 11h - Cérémonie patriotique, cimetière rue 
Marceau Objois puis square de la Paix 
 

 Vendredi 6 à 18h30 - Soirée jeux de société, bibliothèque 
 

 Du 6 au 8 - Téléthon, salle Marcel Ville et gymnase 
intercommunal 
 

 Samedi 7 à 10h - Permanence des Jardins Familiaux, 
espace Duquesnel 
 

 Dimanche 8 à 17h - Parade de Noël par le CJS, rues et 
salle Marcel Ville 

 
 Samedi 14 à 10h30 - Lectures de Noël, bibliothèque 
 

 Samedi 14 à 15h - Exposition artisanale de Noël par Un 
avenir pour le château, rue Edmond Geffroy 
 

 Dimanche 15 à 13h - Concours de belote par le CJS, salle 
du Marmouset 
 

 Mardi 17 - Spectacles de Noël pour les enfants des 
écoles 
 

 Jeudi 19 - Visite du Père Noël à l’école maternelle 
 

 Vendredi 20 à 18h - Théâtre "Mon arbre", bibliothèque 
 

 Mardi 31 à 19h30 - Réveillon de la Saint Sylvestre par le 
CJS, salle Marcel Ville 
 

 

 Vendredi 3 à 19h - Vœux du Maire, salle Marcel Ville 
 

 Samedi 25 - Repas des Aînés, salle Marcel Ville 
 

 Vendredi 31 à 21h - Soirée Années 80 par le CJS, salle 
Marcel Ville 
 

 

 Samedi 1er à 13h - Concours de belote par le CJS, salle 
Marcel Ville 
 

 Dimanche 2 à 14h30 - Thé dansant par le CJS, salle 
Marcel Ville 
 

 Samedi 1er et dimanche 2 - Tournoi de judo, gymnase 
intercommunal 
 

 Mardi 11 - Tournoi de ping-pong, salle du Marmouset 
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Evènements officiels et organisés par la mairie 
Evènements associatifs 

◼  Gymnastique Volontaire 
 

 Zumba party Colorful 
Vendredi 22 novembre de 20h à 22h 
Salle Marcel Ville 
Extérieurs : 10 €, adhérents : 8 € 
enfants (jusqu’à 14 ans) : 5 € 
A partir de 10 ans 
Boissons sur place 
 
◼  Judo Club 
 

 40ème Tournoi annuel 2025 
Samedi 1er février de 16h à 19h30 et dimanche 2 février 
2025 de 10h à 17h30 
Gymnase intercommunal, rue François Mitterrand 
Entrée libre 
 
◼  Forte Piano 
 

 Nouveau : Atelier adulte 
Les mercredis de 20h à 21h 
Tarif : 50 € l’année 
 

Vous voulez reprendre la musique longtemps mise de 
côté, vous jouez depuis longtemps et souhaitez passer un 
cap, vous voulez comprendre l’improvisation… 
Ouvert aux musiciens débutants et confirmés 
 

Renseignements  07 44 47 88 01 
ecolefortepiano@gmail.com 

◼  AAE Tennis de table 
 

 Tournoi gratuit de ping-pong 
Mardi 11 février 2025 à partir de 19h 
Salle du Marmouset 
Venez vous détendre en famille ou entre amis au ping pour 
un moment de convivialité et d’amusement 
Ouvert à tous de 7 à 77 ans, licenciés ou non 
Renseignements  06 15 26 40 38 

 
◼  Picard’Jeep 
 

 Picard’Jeep est une association familiale qui regroupe 
des propriétaire de Jeep. 
Elle organise des rassemblements, des balades, des 
randonnées permettant de découvrir le territoire et le 
terroir de la région et des régions limitrophes en Jeep. 
Elle recherche de nouveaux propriétaires de véhicules 
Jeep pour rejoindre la communauté des "Jeepeurs". 
Adhésion : 50 € 
 

Président : M. Michael Merlette 
 06 48 93 62 42 
picardjeep@gmail.com 
www.facebook.com/PicardJeep 
 
 

→ Pour paraître dans le prochain Mag info, les informations 
 devront nous parvenir avant le 24 janvier 2025 
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